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Les données de la formation
Données de la procédure calculées le mardi 01 octobre 2024.

I.S.C.B. - Institut Supérieur de Commerce et de Bureautique - BTS - Services - Management Commercial Opérationnel - en 
apprentissage (32091)

Formation d'affectation Jury Groupe Nombre de places
proposées

Nombre de voeux
confirmés

Nombre de contrats
saisis

I.S.C.B. - Institut Supérieur 
de Commerce et de 
Bureautique - BTS - 
Services - Management 
Commercial Opérationnel 
- en apprentissage (32091)

Jury par défaut Tous les candidats 25 159 0



Les critères utilisés en 2024
Champs d'évaluation Critères retenus par la commission 

d'examen des vœux
Eléments pris en compte pour 
l'évaluation des critères

Degré d'importance des critères

Résultats académiques Aucun critère défini pour ce champ d’
évaluation

Compétences académiques, acquis 
méthodologiques, savoir-faire

GESTION AISANCE AVEC LES CHIFFRES OU LA 
GESTION

Très important

Savoir-être RELATIONNEL INTERET POUR LE TRAVAIL EN 
EQUIPE

Important

Motivation, connaissance de la 
formation, cohérence du projet

DEBOUCHES PROFESSIONNELLES BONNE CONNAISSANCE DES 
DEBOUCHES PRO ET EXIGENCES 
DES METIERS

Très important

Engagements, activités et centres d’
intérêt, réalisations péri ou extra-
scolaires

EXPERIENCE Implication à visée collective ou job 
saisonnier appréciés

Complémentaire



Prise en compte des enseignements de spécialité (EDS) dans l'examen des vœux

Comment prenez-vous en compte les enseignements de spécialité dans votre examen des candidatures ?

Ils ne sont pas pris en compte.



Les modalités d’examen des vœux

Les modalités d'examen des voeux

Tous les dossiers de candidatures sont examinés individuellement

Avez-vous eu recours à un traitement algorithmique ?

Aucun traitement algorithmique n’a été mis en œuvre par la commission d’examen des vœux.



Nos conseils aux candidats pour la prochaine session

Nos conseils aux candidats pour la prochaine session

Les candidats ne réalisent pas toujours qu'ils postulent sur des formations PAR APPRENTISSAGE.
Il est indispensable que dans leur lettre de motivation, ils précisent leur motivation pour  un parcours en alternance.

 
Signature :
LAURENCE LEFEBRE,
Chef d'établissement de l'établissement I.S.C.B. - 
Institut Supérieur de Commerce et de Bureautique


